
 

COMMENT EFFECTUER SA DEMANDE 

DE PERMIS DE CONDUIRE EN LIGNE 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  
  
 
 

 
 



Vous venez d’obtenir votre C.A.P. conducteur livreur ou votre BAC PRO conducteur transport routier de 
marchandises et nous vous en félicitons. 
Avant toutes autres démarches administratives (demande de carte conducteur pour l’utilisation d’un 
chronotachygraphe numérique,  demande de Carte de Qualification Conducteur), vous devez impérativement faire 
votre demande de  permis de conduire en ligne. 
Voici comment vous devez procéder : 
 

1- Taper « demande de permis de conduire » et cliquez sur le lien de l’ANTS. 
 

 
 

2- Cliquer sur « Je fais ma demande en ligne » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3- Créer un compte ou se connecter avec France Connect. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4- Cliquer sur « demander un permis de conduire» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
5- Compléter la partie « Motif de la demande »  

Cliquer sur « personne majeure… » et sur « Validation de diplôme professionnel » 
 



  Cliquez sur la ou les catégories de permis demandées : 
a) Si vous avez pour l’instant que le C.A.P. C.L.M. : 

Cochez les permis « AM, B1, B, C1, C » 
b) Si vous avez attendu d’avoir obtenu le BAC PRO CTRM : 

Cochez les permis « AM, B1, B, C1, C, C1E et CE » 
         Cliquez sur « oui, par un CAP, BEP, BAC PRO, TP » 

 

Cliquez sur « d’un premier permis » sauf si vous avez déjà votre permis suite au C.A.P.  
  Complétez la partie « déclaration du candidat » 

 
  Si vous aviez déjà effectué une première demande lorsque vous avez eu le CAP CLM,  

cliquez sur « de l’ajout de nouvelles catégories sur un permis existant » et complétez votre numéro 
permis de conduire, catégories déjà obtenu, date de l’obtention du dernier permis demandé et que 
la dernière catégorie a été obtenue par examen. 
 

 



6- Complétez votre état civil. 

 

 
 

7- Complétez la partie « adresse et contact » 

 

 

8- Complétez la partie « photo et signature numérique » 

Nous vous conseillons de passer par un photographe agréé que vous trouverez en allant sur  
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/Services-associes/Ou-faire-ma-photo-et-ma-signature-numerisee 
Et de complétez en cochant « je dispose d’une photo et d’une signature numérique » 
 

 
 

 

https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/Services-associes/Ou-faire-ma-photo-et-ma-signature-numerisee


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



9- Insérer les pièces jointes demandées. Attention à la qualité des documents scannés ou votre demande sera 

bloquée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PENSEZ A JOINDRE ABSOLUMENT VOTRE ATTESTATION ASSR2 que vous avez obtenu au collège 

AINSI QUE VOTRE CERTIFICAT DE PARTICIPATION A LA « JOURNEE DU CITOYEN » 



 

 

10- Finalisez la demande.(Etape 6 et 7) 

 

 

Vous pouvez ensuite suivre ou en est votre demande en retournant sur votre espace conducteur. 

 

 

 

 

 


